
i) à compter de la date à laquelle le requérant accomplit
les formalités prévuea par.l'article IV.1);

i) u bien, si ridentîi ou redese du titulaire du droit
de reproduction n'est pas connue, à compter de la date
à laquelle le requérant procède, comme prévu à l'ar-
ticle IV.2), à l'envoi des copies de la requête soumise
par lu l'autorité qui a compétence pour accorder la
licene

b) Dans les autres ea et ai l',article IY.2) est applicable,
la Bienuce ne pourra être accordéec avant l'expiration d'un di.
lai de trois mois i compter de l'envoi des copies de la requête

c) Si durant le délai de six ou de trois mois visé aux sous-
alinéas e) et b) la miss en vente comme le décrit l'alinéa 2)«)
a eu lieu, aucune licence ne sera accordése n vertu du présent
article.

d) Aucune licence ne peut être accordée lorsque l'auteur,
a retiré de la circulation tous les exemplaires de lrédition
pour la reproduction et la publication de laquelle la licence
a été demandée.

5) Une liseuse an vue de reproduire et de publier une
traduction d'une oeuvre ne sera pas accordée, an vertu du
présent article, dans les cau ci-après:

i) lorsque la traduction dont il s'agit n'a pas été publiée
par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto.

ii) lorsque la traduction u'est pas faîte dans ume langue
d'usage général dans le pays oùa la liceuse est demandée.

6) Si des exeumplaires druite édition d'une oeuvre sont mis
on vents dans le pays visé à lalinéa 1) pour répondre aux
besons, soit du grandpubic,sotde l'negnmn scolaire
et universitaire, par le titulaire du droit de reproduction ou
avc son autorisation, à lm prix comparable à celui qui est
en usage, dans ledit pays pour des oeuvres analognues, toute


